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Consommation et services

Comprend partiellement des textes traitant d’un sujet concret, dont le 
contenu et le contexte sont familiers, qui comportent quelques phrases 
complexes et quelques mots peu courants

Utilisation des services publics

Comprendre des informations dans un formulaire complexe,  
une brochure ou un site Internet

Discours informatif
Discours injonctif

Marqueurs temporels

Sons [ɔ̃], [ɛ̃], [ɑ̃]
Mot « plaidoyer » [plɛdwaje] ou [pledwaje]

ENSEIGNEMENT

PROGRAMME-CADRE

Domaine

Situation

Intention

ÉCHELLE

Idées et organisation 
du message

Lexique et grammaire 
en situation
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SUPPORT

Éléments de phonétique 
et de graphie

• Amende salée
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Français langue d’intégration — FLI
Agir pour interagir

Compréhension écrite
Stade 2 — Niveau 5

AMORCE

Faire observer l’illustration. Faire anticiper le sujet du document.

Faire expliquer le mot « plaidoyer ». 

exposé oral ou écrit qui défend une idée, une cause, une personne
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Français langue d’intégration — FLI
Agir pour interagir

Section enseignement

DÉCOUVERTE

Compréhension générale

a)

b)	 Faire souligner les intertitres des différentes parties qui composent le document.

Par courrier :
Cour municipale de la Ville de Montréal 
Service à la clientèle 
Case postale 11046 
Succursale Centre-ville 
Montréal  (Québec)
Canada H3C 4Y2

Si vous voulez contester l'infraction qui vous est reprochée, vous devez transmettre un plaidoyer 
de non-culpabilité en rapport avec votre constat.

Qui doit enregistrer le plaidoyer de non-culpabilité?
Seule la personne dont le nom figure sur le constat. Dans le cas d'une infraction relative au stationne-
ment, seul le propriétaire ou le locataire à long terme du véhicule décrit sur le constat peut plaider.

Comment faire pour contester un constat?
Détachez la formule de réponse jointe au constat et remplissez tous les champs d'information de la 
section Plaidoyer de non-culpabilité.

• Cocher non coupable et signer;
• Si le défendeur est une personne morale, la formule doit être signée par l'un de ses 

administrateurs ou autres dirigeants et la qualité du signataire doit être indiquée;
• Inscrire lisiblement, en lettres détachées, votre prénom et nom;
• Remplir les champs liés à votre adresse, surtout si vous avez déménagé depuis

la date du constat;
• Compléter l'information sur votre véhicule (selon le modèle de constat reçu);
• Fournir, si nécessaire, les explications à propos de l'infraction qui vous a été reprochée. 

Ces explications seront analysées et vous serez avisé de la décision qui sera prise. 

Délai :
Le plaidoyer doit être transmis dans un délai maximum de 30 jours suivant la date de signification 
du constat. Si la cour ne reçoit pas votre plaidoyer, il vous appartiendra de prouver que vous avez 
accompli ce devoir dans le délai imparti.
Vous pouvez modifier votre plaidoyer en tout temps avant l'instruction. Veuillez cependant noter 
que des frais supplémentaires prévus par règlement seront exigés.

En personne :
Dans un des bureaux d'arrondissement
À un des comptoirs de la cour municipale

CONSTAT D’INFRACTION
1

2

3

4

5

Faire lire le document Amende salée. Faire numéroter les paragraphes.
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Stade 2 — Niveau 5

c)	 Faire expliquer le vocabulaire suivant :

d)	 Faire dégager le but du document. 

e)	 Faire associer les descriptions suivantes aux paragraphes du document identifiés au point a).

constat :  document officiel qui décrit un état de fait

Ce document apporte des informations aux personnes qui souhaitent contester une infraction.

contester :  refuser de reconnaître un fait, un droit, une opinion

personne morale :  groupement (entreprise, association, etc.) possédant des droits et des obligations

délai imparti :  délai qui est accordé

paragraphe 1

Le plaidoyer doit être envoyé dans un délai 
de 30 jours suivant la date du constat. 

✗

délai maximal durant lequel le plaidoyer doit être envoyé

paragraphe 2

Seul le propriétaire du véhicule peut  
rédiger un plaidoyer.

pour les infractions  
reliées au stationnement seulement

✗

en lettres détachées

Seulement si c’est nécessaire, on  
fournit les explications à propos  

de l’infraction.

en personne ou par courrier

but du plaidoyer de non-culpabilité

paragraphe 3

Les informations doivent être écrites  
en lettres minuscules.

lieu où doit être envoyé le plaidoyer

paragraphe 4

Il faut expliquer pourquoi on s’oppose  
au constat. 

consignes pour remplir le plaidoyer

paragraphe 5

Le plaidoyer peut être envoyé  
par Internet.

Des frais s’appliquent pour changer  
de plaidoyer. 

personne devant enregistrer le plaidoyer

1.

1.

A

2.

2.

B

3.

3.

C

4.

4.

D

5.

5.

6.

E

Paragraphes

Affirmations Vrai Faux

Descriptions

Compréhension détaillée

1.	 Faire déterminer si les affirmations sont vraies ou fausses.
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Section enseignement

2.	 Faire relire les paragraphes 1, 2 et 3 du document Amende salée. Faire remplir le tableau en fonction 
de l’information qui se trouve dans le document.

Par courrier :
Cour municipale de la Ville de Montréal 
Service à la clientèle 
Case postale 11046 
Succursale Centre-ville 
Montréal  (Québec)
Canada H3C 4Y2

Si vous voulez contester l'infraction qui vous est reprochée, vous devez transmettre un plaidoyer 
de non-culpabilité en rapport avec votre constat.

Qui doit enregistrer le plaidoyer de non-culpabilité?
Seule la personne dont le nom figure sur le constat. Dans le cas d'une infraction relative au stationne-
ment, seul le propriétaire ou le locataire à long terme du véhicule décrit sur le constat peut plaider.

Comment faire pour contester un constat?
Détachez la formule de réponse jointe au constat et remplissez tous les champs d'information de la 
section Plaidoyer de non-culpabilité.

• Cocher non coupable et signer;
• Si le défendeur est une personne morale, la formule doit être signée par l'un de ses 

administrateurs ou autres dirigeants et la qualité du signataire doit être indiquée;
• Inscrire lisiblement, en lettres détachées, votre prénom et nom;
• Remplir les champs liés à votre adresse, surtout si vous avez déménagé depuis

la date du constat;
• Compléter l'information sur votre véhicule (selon le modèle de constat reçu);
• Fournir, si nécessaire, les explications à propos de l'infraction qui vous a été reprochée. 

Ces explications seront analysées et vous serez avisé de la décision qui sera prise. 

Délai :
Le plaidoyer doit être transmis dans un délai maximum de 30 jours suivant la date de signification 
du constat. Si la cour ne reçoit pas votre plaidoyer, il vous appartiendra de prouver que vous avez 
accompli ce devoir dans le délai imparti.
Vous pouvez modifier votre plaidoyer en tout temps avant l'instruction. Veuillez cependant noter 
que des frais supplémentaires prévus par règlement seront exigés.

En personne :
Dans un des bureaux d'arrondissement
À un des comptoirs de la cour municipale

CONSTAT D’INFRACTION

Constat 
d’infraction

Vous  
contestez.

Qui peut contester?

Dans le cas d’une 
infraction relative au 

stationnement :

Dans tout  
autre cas :

la personne dont le 
nom figure sur le 

constat.le propriétaire  
ou le locataire  
du véhicule.

Vous ne  
contestez  

pas.

Vouz payez 
l’amende.
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3.	 Faire relire le paragraphe 4 du document Amende salée. Faire repérer les locutions qui sont synonymes 
des groupes de mots proposés.

Par courrier :
Cour municipale de la Ville de Montréal 
Service à la clientèle 
Case postale 11046 
Succursale Centre-ville 
Montréal  (Québec)
Canada H3C 4Y2

Si vous voulez contester l'infraction qui vous est reprochée, vous devez transmettre un plaidoyer 
de non-culpabilité en rapport avec votre constat.

Qui doit enregistrer le plaidoyer de non-culpabilité?
Seule la personne dont le nom figure sur le constat. Dans le cas d'une infraction relative au stationne-
ment, seul le propriétaire ou le locataire à long terme du véhicule décrit sur le constat peut plaider.

Comment faire pour contester un constat?
Détachez la formule de réponse jointe au constat et remplissez tous les champs d'information de la 
section Plaidoyer de non-culpabilité.

• Cocher non coupable et signer;
• Si le défendeur est une personne morale, la formule doit être signée par l'un de ses 

administrateurs ou autres dirigeants et la qualité du signataire doit être indiquée;
• Inscrire lisiblement, en lettres détachées, votre prénom et nom;
• Remplir les champs liés à votre adresse, surtout si vous avez déménagé depuis

la date du constat;
• Compléter l'information sur votre véhicule (selon le modèle de constat reçu);
• Fournir, si nécessaire, les explications à propos de l'infraction qui vous a été reprochée. 

Ces explications seront analysées et vous serez avisé de la décision qui sera prise. 

Délai :
Le plaidoyer doit être transmis dans un délai maximum de 30 jours suivant la date de signification 
du constat. Si la cour ne reçoit pas votre plaidoyer, il vous appartiendra de prouver que vous avez 
accompli ce devoir dans le délai imparti.
Vous pouvez modifier votre plaidoyer en tout temps avant l'instruction. Veuillez cependant noter 
que des frais supplémentaires prévus par règlement seront exigés.

En personne :
Dans un des bureaux d'arrondissement
À un des comptoirs de la cour municipale

CONSTAT D’INFRACTION

n’importe quand1.

la plus longue durée autorisée2.

LocutionsGroupes de mots

en tout temps

délai maximum

CARACTÉRISTIQUES

1.	 Faire remarquer que « en lettres détachées » et « en lettres moulées » sont des synonymes de  
« caractères d’imprimerie ».

2.	 Faire observer la polysémie des mots « champs », « formule » et « cour ». 

À titre d’exemples : infraction, constat, information

4.	 Faire remarquer que le mot « plaidoyer » peut se prononcer [plɛdwaje] ou [pledwaje].

Faire repérer dans le texte les mots qui contiennent les sons [ɔ̃], [ɛ̃], [ɑ̃].

Le son [ɔ̃] s’écrit « on » ou « om ».

Le son [ɛ̃] s’écrit « in » ou « im ».

Le son [ɑ̃] s’écrit « an », « am », « en » ou « em ».

Lire les mots suivants. Dans les espaces, faire écrire les sons [ɔ̃], [ɛ̃], [ɑ̃] selon la graphie appropriée.

c        stat	 r        plissez	        parti	 arr       dissement

       fraction	 ch       ps	 supplém       taires	 c        ptoirs

tr       smettre	 acc       pli	        struction	 M       tréal

l       g	 c        pléter	 règlem       t	        mener

on

in

an

on om en em

om

am en om

em im

in on

on

3.
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Français langue d’intégration — FLI
Agir pour interagir

Section enseignement

Faire remplir le plaidoyer de non-culpabilité à l’aide des informations ci-dessous.

Faire relire le paragraphe 3 du document Amende salée.

POUR ALLER PLUS LOIN

Par courrier :
Cour municipale de la Ville de Montréal 
Service à la clientèle 
Case postale 11046 
Succursale Centre-ville 
Montréal  (Québec)
Canada H3C 4Y2

Si vous voulez contester l'infraction qui vous est reprochée, vous devez transmettre un plaidoyer 
de non-culpabilité en rapport avec votre constat.

Qui doit enregistrer le plaidoyer de non-culpabilité?
Seule la personne dont le nom figure sur le constat. Dans le cas d'une infraction relative au stationne-
ment, seul le propriétaire ou le locataire à long terme du véhicule décrit sur le constat peut plaider.

Comment faire pour contester un constat?
Détachez la formule de réponse jointe au constat et remplissez tous les champs d'information de la 
section Plaidoyer de non-culpabilité.

• Cocher non coupable et signer;
• Si le défendeur est une personne morale, la formule doit être signée par l'un de ses 

administrateurs ou autres dirigeants et la qualité du signataire doit être indiquée;
• Inscrire lisiblement, en lettres détachées, votre prénom et nom;
• Remplir les champs liés à votre adresse, surtout si vous avez déménagé depuis

la date du constat;
• Compléter l'information sur votre véhicule (selon le modèle de constat reçu);
• Fournir, si nécessaire, les explications à propos de l'infraction qui vous a été reprochée. 

Ces explications seront analysées et vous serez avisé de la décision qui sera prise. 

Délai :
Le plaidoyer doit être transmis dans un délai maximum de 30 jours suivant la date de signification 
du constat. Si la cour ne reçoit pas votre plaidoyer, il vous appartiendra de prouver que vous avez 
accompli ce devoir dans le délai imparti.
Vous pouvez modifier votre plaidoyer en tout temps avant l'instruction. Veuillez cependant noter 
que des frais supplémentaires prévus par règlement seront exigés.

En personne :
Dans un des bureaux d'arrondissement
À un des comptoirs de la cour municipale

CONSTAT D’INFRACTION

Le Montréalais Pierre Côté a reçu une contravention 
le 18 février dernier pour s’être stationné à plus de 
15 centimètres du trottoir. Le gros banc de neige qui 
était sur la rue l’a empêché de se stationner plus près 
du trottoir. Il veut contester sa contravention.

2377, rue Laval, app. 4
Montréal, Québec  H2G 1P8 Honda Civic 2010



CONSOMMATION ET SERVICES | Utilisation des services publics

Section enseignement
8

Français langue d’intégration — FLI
Agir pour interagir

Compréhension écrite
Stade 2 — Niveau 5



CONSOMMATION ET SERVICES | Utilisation des services publics

9
Compréhension écrite
Stade 2 — Niveau 5

Français langue d’intégration — FLI
Agir pour interagir

Section enseignement

SYNTHÈSE

Autoévaluation de la compréhension
Amende salée

Compétences développées

Je comprends le sens  
de « plaidoyer ».

Je suis capable de repérer  
des informations spécifiques 
dans le constat d’infraction.

Je suis capable de  
comprendre le vocabulaire  

en contexte.

Je suis capable de distinguer  
les sons [ɔ̃], [ɛ̃], [ɑ̃].

❑ maîtrisé
❑ besoin de  
	 renforcement
❑ questions

❑ maîtrisé
❑ besoin de  
	 renforcement
❑ questions

❑ maîtrisé
❑ besoin de  
	 renforcement
❑ questions

❑ maîtrisé
❑ besoin de  
	 renforcement
❑ questions

Faire remplir la grille d’autoévaluation, qui permet aux élèves de mesurer leur compréhension par la pratique 
réflexive. Une fois la grille complétée, faire un tour de table et répondre aux questions.

REPÈRES SOCIOCULTURELS

1.	 Faire connaître la devise du Québec. Faire remarquer le groupe de mots « Je me souviens » dans 
l’illustration. Faire inférer la signification de cette devise.

L’origine de la devise du Québec

En 1883, Eugène-Étienne Taché (1836-1912), architecte et sous-ministre 
des Terres de la Couronne, a conçu les plans du Palais législatif de Québec 
(aujourd’hui l’Assemblée nationale). Au-dessus de la porte principale du 
parlement, les mots « Je me souviens » ont été gravés dans la pierre et 
sont devenus la devise du Québec.	
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Stade 2 — Niveau 5

2.	 Faire connaître le Service de police de la ville de Montréal (SPVM) et la Sureté du Québec (SQ). Dire aux 
élèves qu’ils peuvent consulter les sites Internet du SPVM (ou celui de leur ville : SPVQ, SPVL, etc.) et de 
la SQ pour connaître le montant des amendes selon les infractions commises.
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APPRENTISSAGE
Section

Domaine

Situation

Intention

COMPRÉHENSION ÉCRITE  |  Stade 2  |  Niveau 5

Consommation et services

Utilisation des services publics

Comprendre des informations dans un formulaire complexe,  
une brochure ou un site Internet

SUPPORT • Amende salée

Crédits iconographiques :	 Shutterstock.com, Université de Montréal, Ville de Montréal
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AMORCE

Observez l’illustration. Anticipez le sujet du document.

Qu’est-ce qu’un plaidoyer?
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DÉCOUVERTE

Compréhension générale

Par courrier :
Cour municipale de la Ville de Montréal 
Service à la clientèle 
Case postale 11046 
Succursale Centre-ville 
Montréal  (Québec)
Canada H3C 4Y2

Si vous voulez contester l'infraction qui vous est reprochée, vous devez transmettre un plaidoyer 
de non-culpabilité en rapport avec votre constat.

Qui doit enregistrer le plaidoyer de non-culpabilité?
Seule la personne dont le nom figure sur le constat. Dans le cas d'une infraction relative au stationne-
ment, seul le propriétaire ou le locataire à long terme du véhicule décrit sur le constat peut plaider.

Comment faire pour contester un constat?
Détachez la formule de réponse jointe au constat et remplissez tous les champs d'information de la 
section Plaidoyer de non-culpabilité.

• Cocher non coupable et signer;
• Si le défendeur est une personne morale, la formule doit être signée par l'un de ses 

administrateurs ou autres dirigeants et la qualité du signataire doit être indiquée;
• Inscrire lisiblement, en lettres détachées, votre prénom et nom;
• Remplir les champs liés à votre adresse, surtout si vous avez déménagé depuis

la date du constat;
• Compléter l'information sur votre véhicule (selon le modèle de constat reçu);
• Fournir, si nécessaire, les explications à propos de l'infraction qui vous a été reprochée. 

Ces explications seront analysées et vous serez avisé de la décision qui sera prise. 

Délai :
Le plaidoyer doit être transmis dans un délai maximum de 30 jours suivant la date de signification 
du constat. Si la cour ne reçoit pas votre plaidoyer, il vous appartiendra de prouver que vous avez 
accompli ce devoir dans le délai imparti.
Vous pouvez modifier votre plaidoyer en tout temps avant l'instruction. Veuillez cependant noter 
que des frais supplémentaires prévus par règlement seront exigés.

En personne :
Dans un des bureaux d'arrondissement
À un des comptoirs de la cour municipale

CONSTAT D’INFRACTION
Lisez le document Amende salée. Numérotez les paragraphes.

Soulignez les intertitres des différentes parties qui composent le document.

a)

b)
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Expliquez le vocabulaire suivant :

d)	 Dégagez le but du document. 

Associez les descriptions suivantes aux paragraphes du document identifiés au point a).

constat :

contester :

personne morale :

délai imparti :

paragraphe 1

Le plaidoyer doit être envoyé dans un délai 
de 30 jours suivant la date du constat. 

délai maximal durant lequel le plaidoyer doit être envoyé

paragraphe 2

Seul le propriétaire du véhicule peut  
rédiger un plaidoyer.

but du plaidoyer de non-culpabilité

paragraphe 3

Les informations doivent être écrites  
en lettres minuscules.

lieu où doit être envoyé le plaidoyer

paragraphe 4

Il faut expliquer pourquoi on s’oppose  
au constat. 

consignes pour remplir le plaidoyer

paragraphe 5

Le plaidoyer peut être envoyé  
par Internet.

Des frais s’appliquent pour changer  
de plaidoyer. 

personne devant enregistrer le plaidoyer

1.

1.

A

2.

2.

B

3.

3.

C

4.

4.

D

5.

5.

6.

E

Paragraphes

Affirmations Vrai Faux

Descriptions

Compréhension détaillée

1.	 Déterminez si les affirmations sont vraies ou fausses.

e)
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Par courrier :
Cour municipale de la Ville de Montréal 
Service à la clientèle 
Case postale 11046 
Succursale Centre-ville 
Montréal  (Québec)
Canada H3C 4Y2

Si vous voulez contester l'infraction qui vous est reprochée, vous devez transmettre un plaidoyer 
de non-culpabilité en rapport avec votre constat.

Qui doit enregistrer le plaidoyer de non-culpabilité?
Seule la personne dont le nom figure sur le constat. Dans le cas d'une infraction relative au stationne-
ment, seul le propriétaire ou le locataire à long terme du véhicule décrit sur le constat peut plaider.

Comment faire pour contester un constat?
Détachez la formule de réponse jointe au constat et remplissez tous les champs d'information de la 
section Plaidoyer de non-culpabilité.

• Cocher non coupable et signer;
• Si le défendeur est une personne morale, la formule doit être signée par l'un de ses 

administrateurs ou autres dirigeants et la qualité du signataire doit être indiquée;
• Inscrire lisiblement, en lettres détachées, votre prénom et nom;
• Remplir les champs liés à votre adresse, surtout si vous avez déménagé depuis

la date du constat;
• Compléter l'information sur votre véhicule (selon le modèle de constat reçu);
• Fournir, si nécessaire, les explications à propos de l'infraction qui vous a été reprochée. 

Ces explications seront analysées et vous serez avisé de la décision qui sera prise. 

Délai :
Le plaidoyer doit être transmis dans un délai maximum de 30 jours suivant la date de signification 
du constat. Si la cour ne reçoit pas votre plaidoyer, il vous appartiendra de prouver que vous avez 
accompli ce devoir dans le délai imparti.
Vous pouvez modifier votre plaidoyer en tout temps avant l'instruction. Veuillez cependant noter 
que des frais supplémentaires prévus par règlement seront exigés.

En personne :
Dans un des bureaux d'arrondissement
À un des comptoirs de la cour municipale

CONSTAT D’INFRACTION

Constat 
d’infraction

Vous  
contestez.

Qui peut contester?

Dans le cas d’une 
infraction relative au 

stationnement :

Dans tout  
autre cas :

Vous ne  
contestez  

pas.

Relisez les paragraphes 1, 2 et 3 du document Amende salée. Remplissez le tableau en 		
fonction de l’information qui se trouve dans le document.2.
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Par courrier :
Cour municipale de la Ville de Montréal 
Service à la clientèle 
Case postale 11046 
Succursale Centre-ville 
Montréal  (Québec)
Canada H3C 4Y2

Si vous voulez contester l'infraction qui vous est reprochée, vous devez transmettre un plaidoyer 
de non-culpabilité en rapport avec votre constat.

Qui doit enregistrer le plaidoyer de non-culpabilité?
Seule la personne dont le nom figure sur le constat. Dans le cas d'une infraction relative au stationne-
ment, seul le propriétaire ou le locataire à long terme du véhicule décrit sur le constat peut plaider.

Comment faire pour contester un constat?
Détachez la formule de réponse jointe au constat et remplissez tous les champs d'information de la 
section Plaidoyer de non-culpabilité.

• Cocher non coupable et signer;
• Si le défendeur est une personne morale, la formule doit être signée par l'un de ses 

administrateurs ou autres dirigeants et la qualité du signataire doit être indiquée;
• Inscrire lisiblement, en lettres détachées, votre prénom et nom;
• Remplir les champs liés à votre adresse, surtout si vous avez déménagé depuis

la date du constat;
• Compléter l'information sur votre véhicule (selon le modèle de constat reçu);
• Fournir, si nécessaire, les explications à propos de l'infraction qui vous a été reprochée. 

Ces explications seront analysées et vous serez avisé de la décision qui sera prise. 

Délai :
Le plaidoyer doit être transmis dans un délai maximum de 30 jours suivant la date de signification 
du constat. Si la cour ne reçoit pas votre plaidoyer, il vous appartiendra de prouver que vous avez 
accompli ce devoir dans le délai imparti.
Vous pouvez modifier votre plaidoyer en tout temps avant l'instruction. Veuillez cependant noter 
que des frais supplémentaires prévus par règlement seront exigés.

En personne :
Dans un des bureaux d'arrondissement
À un des comptoirs de la cour municipale

CONSTAT D’INFRACTION

n’importe quand1.

la plus longue durée autorisée2.

LocutionsGroupes de mots

CARACTÉRISTIQUES

1.	 Remarquez les locutions « en lettres détachées » et « en lettres moulées ».

2.	 Observez la polysémie des mots « champs », « formule » et « cour ». 

4.	 Remarquez que le mot « plaidoyer » se prononce [plɛdwaje] ou [pledwaje].

Repérez dans le texte les mots qui contiennent les sons [ɔ̃], [ɛ̃], [ɑ̃].

Le son [ɔ̃] s’écrit « on » ou « om ».

Le son [ɛ̃] s’écrit « in » ou « im ».

Le son [ɑ̃] s’écrit « an », « am », « en » ou « em ».

Dans les espaces, écrivez les sons [ɔ̃], [ɛ̃], [ɑ̃] selon la graphie appropriée.

c        stat	 r        plissez	        parti	 arr       dissement

       fraction	 ch       ps	 supplém       taires	 c        ptoirs

tr       smettre	 acc       pli	        struction	 M       tréal

l       g	 c        pléter	 règlem       t	        mener

Relisez le paragraphe 4 du document Amende salée. Repérez les locutions qui sont synonymes 
aux groupes de mots proposés.3.

3.
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Remplissez le plaidoyer de non-culpabilité à l’aide des informations ci-dessous.

POUR ALLER PLUS LOIN

Par courrier :
Cour municipale de la Ville de Montréal 
Service à la clientèle 
Case postale 11046 
Succursale Centre-ville 
Montréal  (Québec)
Canada H3C 4Y2

Si vous voulez contester l'infraction qui vous est reprochée, vous devez transmettre un plaidoyer 
de non-culpabilité en rapport avec votre constat.

Qui doit enregistrer le plaidoyer de non-culpabilité?
Seule la personne dont le nom figure sur le constat. Dans le cas d'une infraction relative au stationne-
ment, seul le propriétaire ou le locataire à long terme du véhicule décrit sur le constat peut plaider.

Comment faire pour contester un constat?
Détachez la formule de réponse jointe au constat et remplissez tous les champs d'information de la 
section Plaidoyer de non-culpabilité.

• Cocher non coupable et signer;
• Si le défendeur est une personne morale, la formule doit être signée par l'un de ses 

administrateurs ou autres dirigeants et la qualité du signataire doit être indiquée;
• Inscrire lisiblement, en lettres détachées, votre prénom et nom;
• Remplir les champs liés à votre adresse, surtout si vous avez déménagé depuis

la date du constat;
• Compléter l'information sur votre véhicule (selon le modèle de constat reçu);
• Fournir, si nécessaire, les explications à propos de l'infraction qui vous a été reprochée. 

Ces explications seront analysées et vous serez avisé de la décision qui sera prise. 

Délai :
Le plaidoyer doit être transmis dans un délai maximum de 30 jours suivant la date de signification 
du constat. Si la cour ne reçoit pas votre plaidoyer, il vous appartiendra de prouver que vous avez 
accompli ce devoir dans le délai imparti.
Vous pouvez modifier votre plaidoyer en tout temps avant l'instruction. Veuillez cependant noter 
que des frais supplémentaires prévus par règlement seront exigés.

En personne :
Dans un des bureaux d'arrondissement
À un des comptoirs de la cour municipale

CONSTAT D’INFRACTION

Le Montréalais Pierre Côté a reçu une contravention 
le 18 février dernier pour s’être stationné à plus de 
15 centimètres du trottoir. Le gros banc de neige qui 
était sur la rue l’a empêché de se stationner plus près 
du trottoir. Il veut contester sa contravention.

2377, rue Laval, app. 4
Montréal, Québec  H2G 1P8

Relisez le paragraphe 3 du document Amende salée.

Honda Civic 2010
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SYNTHÈSE

Autoévaluation de la compréhension
Amende salée

Compétences développées

Je comprends le sens  
de « plaidoyer ».

Je suis capable de repérer  
des informations spécifiques 
dans le constat d’infraction.

Je suis capable de  
comprendre le vocabulaire  

en contexte.

Je suis capable de distinguer  
les sons [ɔ̃], [ɛ̃], [ɑ̃].

❑ maîtrisé
❑ besoin de  
	 renforcement
❑ questions

❑ maîtrisé
❑ besoin de  
	 renforcement
❑ questions

❑ maîtrisé
❑ besoin de  
	 renforcement
❑ questions

❑ maîtrisé
❑ besoin de  
	 renforcement
❑ questions

Remplissez la grille d’autoévaluation vous permettant de mesurer votre compréhension par la  
pratique réflexive.

REPÈRES SOCIOCULTURELS

1.	 Connaissez-vous la devise du Québec? Remarquez le groupe de mots « Je me souviens » dans 
l’illustration. Que signifie cette devise?
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2.	 Connaissez-vous ces services de police?


